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M. Jean-Claude Lenoir attire l’attention de Mme la ministre de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie sur les critiques de plus en plus nombreuses
qui s’élèvent, suite à la révision du classement des cours d’eau, concernant les
modalités de mise en œuvre du principe de continuité écologique pour les cours
d’eau classés en liste 2. Selon ce classement, 10 à 20 000 ouvrages seraient ainsi
menacés soit de destruction, soit d’obligation d’équipement par des dispositifs de
franchissement souvent fort coûteux. La mise en œuvre de ces préconisations
aurait des impacts considérables : coût très élevé pour les propriétaires et pour les
finances publiques dans le contexte actuel de restriction budgétaire, affaiblissement
du potentiel hydroélectrique allant à l’encontre de l’objectif de transition
énergétique, destruction d’un patrimoine hydraulique ancestral qui constitue
souvent un atout pour l’attractivité touristique des territoires ruraux. De surcroît,
ces préconisations sont jugées disproportionnées par beaucoup au regard du
résultat attendu en termes d’amélioration de la qualité des eaux. Compte tenu des
doutes qui existent aujourd’hui concernant la faible corrélation entre la présence de
seuils en rivières et les impacts biologiques ou écologiques au sens de la directive
2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique
communautaire dans le domaine de l’eau, il apparaît en effet que la mise en œuvre
de telles préconisations n’apporterait aucune garantie de résultat quant au respect
de nos obligations européennes en la matière. Il lui rappelle que la continuité
écologique est loin d’être le seul paramètre à prendre en compte pour assurer le
bon état écologique et chimique des eaux, la réduction des pollutions de toutes
natures étant un paramètre déterminant à cet égard. Sans remettre en cause le
principe de continuité écologique, il semble donc indispensable d’en analyser
l’efficacité réelle sur la qualité des milieux aquatiques. Il souhaiterait connaître sa
position sur ce sujet et les initiatives que le Gouvernement compte prendre pour
définir les conditions d’une mise en oeuvre de la continuité écologique équilibrée,
qui soit financièrement soutenable pour les maîtres d’ouvrage et garante d’une
gestion efficiente des finances publiques.

En attente de réponse du Ministère de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie.


